
Décision n° 2022-1002 QPC  
du 8 juillet 2022 
 
 

(Société cabinet Lysandre) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 13 mai 2022 
par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 706 du 11 mai 2022), 
dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la société 
Cabinet Lysandre par la SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre, avocat 
au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a été enregistrée au 
secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2022-1002 QPC. 
Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution 
garantit de l’article 706-154 du code de procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code pénal ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre 
la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour la société requérante par la 
SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre, enregistrées le 27 mai 2022 ;  

– les observations présentées par la Première ministre, enregistrées 
le même jour ; 
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– les observations en intervention présentées pour l’association 
des avocats pénalistes par la SCP Spinosi, avocat au Conseil d’État et à la 
Cour de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les observations en intervention présentées pour le Conseil 
national des barreaux par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les observations en intervention présentées pour l’ordre des 
avocats de Paris par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le même jour ; 

– les observations en intervention présentées pour le syndicat des 
avocats de France par la SCP Anne Sevaux et Paul Mathonnet, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les secondes observations présentées pour l’ordre des avocats au 
barreau de Paris par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 8 juin 2022 ; 

– les secondes observations présentées pour la société requérante 
par la SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre, enregistrées le 13 juin 
2022 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Olivier Matuchansky, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, pour la société requérante et M. Atique J., 
partie au litige à l’occasion duquel la question prioritaire de 
constitutionnalité a été posée, Me Emmanuel Piwnica, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, pour le Conseil national des barreaux et 
l’ordre des avocats de Paris, Me Paul Mathonnet, avocat au Conseil d’État et 
à la Cour de cassation, pour le syndicat des avocats de France, Me Sabrina 
Goldman, avocate au barreau de Paris, pour l’association des avocats 
pénalistes, et M. Antoine Pavageau, désigné par la Première ministre, à 
l’audience publique du 28 juin 2022 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
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l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 
saisi de l’article 706-154 du code de procédure pénale dans sa rédaction 
résultant de la loi du 6 décembre 2013 mentionnée ci-dessus. 

2. L’article 706-154 du code de procédure pénale, dans cette 
rédaction, prévoit : 

« Par dérogation aux dispositions de l’article 706-153, l’officier 
de police judiciaire peut être autorisé, par tout moyen, par le procureur de 
la République ou le juge d’instruction à procéder, aux frais avancés du 
Trésor, à la saisie d’une somme d’argent versée sur un compte ouvert auprès 
d’un établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôts. Le juge 
des libertés et de la détention, saisi par le procureur de la République, ou le 
juge d’instruction se prononce par ordonnance motivée sur le maintien ou 
la mainlevée de la saisie dans un délai de dix jours à compter de sa 
réalisation. 

« L’ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée 
au ministère public, au titulaire du compte et, s’ils sont connus, aux tiers 
ayant des droits sur ce compte, qui peuvent la déférer à la chambre de 
l’instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours 
à compter de la notification de l’ordonnance. Cet appel n’est pas suspensif. 
L’appelant ne peut prétendre dans ce cadre qu’à la mise à disposition des 
seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste. S’ils 
ne sont pas appelants, le titulaire du compte et les tiers peuvent néanmoins 
être entendus par la chambre de l’instruction, sans toutefois pouvoir 
prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

« Lorsque la saisie porte sur une somme d’argent versée sur un 
compte ouvert auprès d’un établissement habilité par la loi à tenir des 
comptes de dépôts, elle s’applique indifféremment à l’ensemble des sommes 
inscrites au crédit de ce compte au moment de la saisie et à concurrence, le 
cas échéant, du montant indiqué dans la décision de saisie ». 

3. La société requérante, rejointe par les parties intervenantes, 
soutient que, lorsque la saisie porte sur des sommes versées sur le compte 
bancaire d’un avocat, ces dispositions contraindraient ce dernier, pour 
contester cette saisie, à divulguer des informations protégées par le secret 
professionnel, relatives notamment à ses prestations et à ses clients. Il en 
résulterait une méconnaissance des droits de la défense et du droit au respect 
de la vie privée. 

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction » 
figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l’article 706-154 du code 
de procédure pénale.  
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5. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution ». Sont garantis par ces dispositions les droits de la défense. 

6. Selon le premier alinéa de l’article 706-154 du code de 
procédure pénale, afin de garantir l’exécution de la peine complémentaire de 
confiscation prévue à l’article 131-21 du code pénal, l’officier de police 
judiciaire peut être autorisé par le procureur de la République ou le juge 
d’instruction à procéder à la saisie d’une somme d’argent versée sur un 
compte bancaire. Cette mesure à caractère conservatoire est maintenue ou 
levée dans un délai de dix jours à compter de sa réalisation par une 
ordonnance motivée du juge des libertés et de la détention, saisi par le 
procureur de la République, ou du juge d’instruction. 

7. Les dispositions contestées du deuxième alinéa de l’article 
706-154 du code de procédure pénale prévoient que l’ordonnance relative à 
cette saisie peut être déférée à la chambre de l’instruction notamment par le 
titulaire du compte et, s’ils sont connus, les tiers ayant des droits sur ce 
compte. 

8. En premier lieu, ces dispositions ont pour seul objet de prévoir 
un recours contre la saisie d’une somme d’argent dont l’exécution 
n’implique en elle-même ni recherche de preuves, ni investigations, ni 
divulgation d’informations se rapportant à cette somme.  

9. En deuxième lieu, cette saisie est justifiée par l’existence 
d’indices laissant présumer la commission de l’infraction sur la base de 
laquelle elle est ordonnée et s’applique indifféremment à l’ensemble des 
sommes inscrites sur un compte bancaire au moment de sa réalisation et à 
concurrence, le cas échéant, du montant indiqué dans la décision de saisie. 
Sa contestation n’implique pas de justifier de l’origine de la somme qui en 
fait l’objet. Par conséquent, dans le cas où la saisie porte sur les sommes 
versées sur le compte professionnel d’un avocat, ce dernier peut la contester 
sans être tenu de révéler des informations portant sur ses clients ou les 
prestations à l’origine des sommes saisies. 

10. En dernier lieu, à supposer même que l’avocat soit amené, pour 
exercer ses droits de la défense, à révéler des informations couvertes par le 
secret professionnel pour contester la saisie d’une somme versée sur son 
compte, il peut le faire sous la condition que ces révélations lui soient 
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imposées par les strictes exigences de sa propre défense devant une 
juridiction.  

11. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne 
méconnaissent pas les droits de la défense. 

12. Ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au 
respect de la vie privée ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent donc être déclarées conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Les mots « qui peuvent la déférer à la chambre de 
l’instruction » figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
706-154 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi 
n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale 
et la grande délinquance économique et financière, sont conformes à la 
Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juillet 2022, 
où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Jacqueline 
GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, Véronique 
MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT 
et François SÉNERS. 

 

Rendu public le 8 juillet 2022. 
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